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GUIDE D’ÉLABORATION DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX
Comprendre, débattre, rédiger!
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Pour rédiger et comprendre ses règlements d’organisme
     
Claude Sirois                                   Coordonnateur au soutien Communautaire
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Bonjour!

Voici un petit guide à l’attention des membres du conseil d’administration qui désirent revoir, corriger ou réformer les règlements généraux de leur organisme.	Comment by Auteur: Ajouter: du conseil d’administration	Comment by Auteur: résolus

[bookmark: _Toc207032549]Icônes explicatives

Vous retrouverez les icônes suivantes pour repérer rapidement des informations :

	

Loi
	[image: ]
	
	[image: ]
	


Référence

	


Conseil
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Note

	


Idée
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[bookmark: _Toc207032550]Introduction

Tout d’abord, distinguons les règlements généraux des règlements d’immeuble.

[bookmark: _Toc207032551]Les règlements d’immeuble, détaillent, expliquent et normalisent les relations entre les locataires et entre le propriétaire et les locataires. Ceux-ci servent à délimiter ce qui se fait et ne se fait pas dans le lieu loué. 
L’article 1894 du code civil du Québec (C.c.Q.) indique que : 
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	(C.c.Q. 1894). Le locateur est tenu, avant la conclusion du bail, de remettre au locataire, le cas échéant, un exemplaire du règlement de l'immeuble portant sur les règles relatives à la jouissance, à l'usage et à l'entretien des logements et des lieux d'usage commun.

Ce règlement fait partie du bail.




[bookmark: _Toc207032552]Les règlements généraux d’un organisme servent à appliquer les règles de loi. Ils prolongent et détaillent l’application de ce que prévoit la loi sur les compagnies.	Comment by Auteur: C’est la Loi SUR les compagnies: modifier partout dans le guide	Comment by Auteur: résolus	Comment by Auteur: La modification n’a pas été faite ici


	(Essentiellement, les règlements généraux sont une prolongation de la Loi. Le Code civil du Québec (art. 310) stipule que « Le fonctionnement, l’administration du patrimoine et l’activité des personnes morales sont réglés par la loi, l’acte constitutif (la charte) et les règlements ». On peut dire que les règlements généraux créent des obligations légales pour la corporation et ses membres.
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	Ils définissent comment la corporation entend appliquer la Loi dans la définition des membres, la structure de responsabilité et de pouvoir, la gestion des finances et le fonctionnement démocratique. En termes modernes, on peut dire que les règlements généraux définissent la gouvernance des organisations.) ￼




Donc un règlement d’immeuble n’a pas le même rôle que les règlements généraux.

Règlement d’immeuble = gestion interne de l’immeuble / règles relatives à la jouissance, à l'usage et à l'entretien des logements et des lieux d'usage commun.

Règlement généraux = fonctionnement démocratique et légal de la corporation (l’organisme).



[bookmark: _Int_5A4Br4qe][bookmark: _Int_bjRInt9R]Bon, cela dit, maintenant, quelle est la loi qui régit un OSBL ou OBNL, qu’il soit d’habitation ou non ?
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	Sur le site  https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/, vous trouverez la loi sur les compagnies. Pour trouver la loi C-38 (Loi sur les Compagnies), vous devez effectuer une recherche avec comme mot : compagnies
Titre : Compagnies
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En première position apparaitra C-38. C’est celle-là qui concerne les entreprises.

Il y a trois (3) parties à la loi. 

Les parties I et II concernent les entreprises à but lucratif et entreprise à actions. Toutefois certains articles définissent le nombre minimum de membre au conseil d’administration, le nombre de réunion, etc. Ces normes s’appliquent aussi à la partie III des compagnies.

La partie III des compagnies s’intitule : « Des personnes morales ou associations n’ayant pas de capital-actions, constituées ou continuées par lettres patentes. »
Toutes les corporations sans but lucratif sont constituées sous la loi C-38 partie III. 

Les coopératives, quant à elle, sont sous l’application de la loi C-67 et nous n’élaborerons pas d’avantage sur le sujet « Coopérative » dans ce document.

La rédaction et l’acceptation de règlement généraux doivent être conformes à la loi.
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	Comprenez que, si vous rédigez et adoptez des règlements généraux qui ne respectent pas la loi, ceux-ci seront contestables et jugés caduques (invalides). Vous devez impérativement vous conformer à la Loi.





Toutefois, la loi ne définit pas tout. Elle permet, à certains égards, de préciser certains items de fonctionnement interne de votre organisme. La loi sert de balise et vous pouvez naviguer entre ces balises. Vous n’êtes pas obligé-e d’être juriste pour rédiger des règlements généraux, mais vous devez comprendre les limites des règles de la loi.

[bookmark: _Toc207032553]Les lettres patentes
Les lettres patentes sont la structure principale qui doit être déposé à l’état (Registraire des entreprises, Gouvernement du Québec). 

Ces lettres patentes indiquent à l’État les informations suivantes :
· Les demandeurs;
· L’adresse ou le lieu du siège social;
· Les administrateurs; 
· La limite des sommes ainsi que les biens qui peuvent être détenus par l’organisme;
· Les objets pour lesquels la corporation est constituée; 
· Les autres dispositions (comprenant la composition du conseil, les règles de destitution, d’emprunt, d’achat et de dissolution). 
Si vos lettre patentes ne correspondent pas à ce que la loi exige, elles ne seront tout simplement pas déposées en dépôt légal au Registre des entreprises du Québec.

	
    [image: ]
	« (Lorsque le Registraire des entreprises a reçu tous les documents requis pour la constitution en corporation (requête, mémoire des conventions, rapport de recherche et déclaration sous serment) et perçu les droits exigibles, il a le droit d’accéder ou non à la demande des requérants et de leur octroyer les lettres patentes. Des corrections ou modifications à la requête peuvent être demandées. Il faut généralement prévoir un délai d’environ deux semaines avant l’émission des lettres patentes. 



	Selon le Code civil du Québec (C.c.Q. art. 2813), les lettres patentes constituent un acte authentique, c’est-à-dire que ce document est attesté par un officier public compétent. 
[bookmark: _Toc207032554]Le contenu
Les lettres patentes sont la reproduction textuelle de la requête. Elles précisent les objectifs poursuivis par l’organisme, déterminent le lieu de son siège social et identifient les personnes qui sont à l’origine de l’organisme.
Les lettres patentes comportent les renseignements suivants :
· Loi en vertu de laquelle l’organisme a été créé
· Dénomination sociale de l’organisme
· Siège social
· Noms des requérants
· Identité des administrateurs
· Buts de l’organisme
· Pouvoirs, privilèges et droits

[bookmark: _Toc207032555]Le dépôt au Registre et immatriculation
Après l'octroi des lettres patentes, le Registraire les dépose au Registre des entreprises du Québec. L'organisme est alors immatriculé. Il devra par la suite produire sa déclaration initiale. 
Après la constitution de l’organisme, il est important de produire la déclaration initiale. Pour remplir cette obligation, il est possible d’utiliser le service en ligne Produire la déclaration initiale d'une personne morale. La production d'une déclaration initiale est gratuite si le dépôt au Registre est effectué dans les 60 jours suivant l'immatriculation.) »[footnoteRef:2] [2:  Source : Université du Québec à Trois-Rivières] 





	
Vos règlements généraux DOIVENT respecter vos lettres patentes. Ils doivent en tenir compte ou même en présenter les objets.
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MAINTENANT… à la RÉDACTION!

Afin de faciliter votre travail, nous vous fournissons un canevas de base pour produire votre document. Regardons-le, ensemble.

[bookmark: _Toc207032556]Page couverture et règles générales

· En haut à droite de votre page de présentation, vous trouvez inscrit Version 1.1 cela indique votre première version de travail. Vous pourrez enregistrer dans votre ordinateur par exemple reglementgeneraux_v1-1.doc. Après en avoir discuté en conseil d’administration (C.A.) et quand vous y apportez des modifications importantes, vous pourriez l’appeler VERSION 1.2 et l’enregistrer comme reglementgeneraux_v1-2.doc, etc.

· Pour indiquer une VERSION 2.1, vous devriez y avoir apporté des modifications une fois que celles-ci sont adoptées en C.A. Par exemple, vous déposez et adoptez votre première version puis vous vous rendez compte que vous devez y modifier quelques items avant de la présenter en Assemblée générale extraordinaire (AGE), vous devez donc l’adopter en C.A. une deuxième fois, alors là, vous pourrez l’appeler VERSION 2.1.
Il s’agit de votre deuxième version adoptée en C.A. Toute version considérée finale devrait être entérinée par l’AGE. Vous devriez indiquer aux procès-verbaux que la version effective est la dernière version adoptée, par exemple : « Il est résolu d’entériner que les règlements généraux de l’organisme considérés valides et effectifs sont dorénavant, à compter du 24 décembre 2022, (moment de l’adoption par le C.A.) la VERSION 2.4. 	Comment by Auteur: Remplacer par: procès-verbaux	Comment by Auteur: résolus	Comment by Auteur: Ce n’est pas résolu
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	N’indiquez pas votre document comme cela :
règlementgénéraux_version_finale.doc 

Cela n’indique ni le moment ni la version. Vous devriez plutôt indiquer : rg_v_3-4_09092023.doc, cela indique une version de votre document ainsi que la date d’entérinement de celui-ci à l’AGE du 9 septembre 2023.




· Dans le document la date, en haut à droite, peut être changée. Si vous la modifiez, celle-ci se changera automatiquement dans les autres pages du document. 
	
La mise en page est déjà formatée pour votre document. Il sera facile pour vous de mettre à jour votre table des matières à la fin de votre document.
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· Dans l’espace, insérer votre logo, vous devez effacer « Insérer votre logo de l’organisme » pour y déplacer ou coller votre logo d’organisme.

· Remplacer « Inscrivez ICI le nom de votre organisme » par le nom de votre organisme légalement constitué. Inscrivez le nom complet qui se retrouve dans vos lettres patentes.
Il se reportera également automatiquement dans le reste de votre document.

· Tout ce qui est indiqué en rouge DOIT être adapté à la réalité et modifié par les bonnes informations.

· NE TOUCHEZ PAS À LA TABLE DES MATIÈRES, nous verrons comment la changer lorsque votre document sera modifié.

[bookmark: _Toc207032557]Versions antérieures des règlements généraux 
Page 4

Incluez les dates correspondant aux différentes versions. 

	· Pour votre information, tous les règlements généraux et toutes les modifications aux lettres patentes doivent être présentés en assemblé générale extraordinaire (AGE). Les règlements généraux doivent être entérinés et, en ce qui concerne une modification aux lettres patentes, elles doivent être adoptées par 2/3 des membres. 	Comment by Auteur: Ajoutez que pour les groupes qui ont une convention d’exploitation avec la SHQ, les modifications des lettres patentes doivent être approuvées par la SHQ également.	Comment by Auteur: résolus
· Les groupes possédant une convention d’exploitation avec la Société d’Habitation du Québec doivent demander l’approbation de celle-ci avant d’apporter des modifications à leur règlements généraux.
· Les propositions de modification aux règlements généraux doivent être entérinées dans leur intégralité, elles ne peuvent pas être entérinées à la pièce.


	· C.38 / 123.103 « Sauf dans les cas prévus aux articles 123.102 et 123.107, le règlement modifiant les statuts de la compagnie doit être ratifié aux deux tiers des voix exprimées par les actionnaires à une assemblée générale extraordinaire convoquée à cette fin. » 1980, c. 28, a. 14; 1987, c. 5, a. 7; 1999, c. 40, a. 70.
· 
· 
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[bookmark: _Toc207032558]Section I – Définitions
[bookmark: _Toc62561104][bookmark: _Toc148087853][bookmark: _Toc207032559]Interprétations, définitions des expressions 
Page 5
[bookmark: _Toc207032560]Section II - Constitution de l’organisme 
Page 6

[bookmark: _Toc207032561]Statut juridique
Point 2
Vous devez inscrire le numéro d’identification NEQ (Numéro d’entreprise Québec).
[bookmark: _Toc207032562]Nom de l’organisme 
Point 3
Vous devez inscrire le nom de votre organise et l’adresse de l’immeuble. Si l’immeuble porte un nom particulier, vous devez l’indiquer. Ce nom devrait aussi être indiqué au Registraire des entreprises. Si vous avez apporté jadis une modification au nom de l’organisme, vous pouvez donner le nom d’origine, puis le nouveau nom, en ajoutant la date du changement de nom au Registraire des entreprises. 
[bookmark: _Toc207032563]Objets
Point 5
Les objets de vos lettres patentes devraient se retrouver ici, intégralement. Si vos buts et objets ne correspondent plus à la réalité, vous devriez pensez à apporter des modifications aux lettres patentes au Registraire des entreprises.  Cela requerra un point indépendant à l’ordre du jour d’une assemblée générale extraordinaire (AGE). Ce point doit être à l’ordre du jour avant une modification aux règlements généraux. Il doit être adopté au 2/3 des membres présents. L’assemblée doit avoir le quorum. Il serait bon que le quorum soit largement atteint lorsque des points aussi importants sont traités puisque cela évite des controverses s'il y a des désaccords dans votre organisme. 

[bookmark: _Toc207032564]Sceau
Point 6
Pour certains organismes, il n’y a pas de sceau d’organisme. Vous pouvez conserver ce point ou le retirer. Si vous conserver le point, vous pouvez indiquer que l’organisme n’a pas de sceau officiel pour l’instant. Si vous avez un sceau, insérez-le au document.

[bookmark: _Toc207032565]Territoire desservi 
Point 7
Indiquez le territoire couvert par votre organisme. Vous pouvez aussi indiquer que vous avez un règlement de sélection qui accorde un pointage en fonction du territoire. 
 

[bookmark: _Toc207032566]Catégories de membres 
Point 8
S'il y a plusieurs catégories de membres, si certain des membres ont des obligations, s’il y a une procédure d’adhésion, un coûts d'inscription, un privilège, etc., vous devez l’indiquer ici. 

	Lors de la réunion du C.A. suivant l’AGA, prévoyez demander de voir et de valider les pièces d’identité des membres composant votre C.A.  	Comment by Auteur: Je ne comprends pas pourquoi demander les pièces d’identité se retrouve ici? J’enlèverai le texte ici, on en parle au point 9	Comment by Auteur: Étant donné que la loi oblige dorénavant l'autentification des membres, je croyais bon de leur dire et qu'il prévoit cela. 
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	Depuis 2023, le registraire des entreprises exige qu’une preuve d’identité avec photo leur soit transmise pour tout membre siégeant au conseil d’administration d’un organisme, qu’il soit votant ou nom. 



[bookmark: _Toc207032567]Membres fondateurs
Dans certains organismes, les membres fondateurs ont des droits et devoirs particuliers. Dans les OSBL d’habitation, il est rare de voir cette spécificité. Vous pourriez nommer les membres fondateurs et y inscrire un court texte précisant l’historique et l’apport de ceux-ci. 

[bookmark: _Toc207032568]Registre
Point 9
Un registre des membres doit être tenu à jour. Vous pouvez décider d’une date spécifique pour revoir votre registre et le mettre à jour ou vous pouvez indiquer un moment comme “la dernière réunion du conseil d’administration avant l’AGA” comme moment spécifique de mise à jour. Vous pouvez convenir que les membres locataires sont inscrits d’office sur cette liste et énumérer les noms des membres extérieurs.  Le registre doit comporter le nom, l’adresse, le numéro de téléphone et le courriel du membre.  	Comment by Auteur: Ou le courriel?	Comment by Auteur: résolus

[bookmark: _Toc207032569]Suspension et expulsion des membres
Point 10
Il est nécessaire d’indiquer ici les règles régissant les suspensions et les expulsions des membres. Vous pourriez indiquer des clauses précises détaillant les motifs. Toutefois, nous vous suggérons de ne pas trop entrer dans les détails et de laisser libre arbitre à votre conseil d’administration. Celui-ci définira au besoin les motifs valables d’expulsion d’un membre dans une situation donnée. 	Comment by Auteur: NB: ajouter que l’expulsion (destitution) d’un membre du CA doit être faite lors d’une AG. Le CA à lui seul n’a pas ce pouvoir, car le membre a été élue par l’AG	Comment by Auteur: résolus
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	Notez qu’une expulsion ou une suspension d’un membre ou la perte du droit de membre ne concerne que l’aspect des règles démocratiques de l’organisme, ce qui est régie par la loi C-38. Si, par exemple, un membre locataire devait se faire expulser et perdre son droit de membre, cela ne permettrait pas de résilier son bail. 

Les motifs de résiliation de bail doivent être présentés au Tribunal administratif du logement (TAL). Ces motifs doivent porter sur les règlements d’immeuble ou sur des motifs admissibles. Le TAL ne régit pas les règles associatives et la vie démocratique de l’organisme, il ne régit pas la loi C-38, il régit le code civil associé au droit du logement et les autres lois et règlements en matière du bail locatif. Un membre locataire pourrait, de ce fait, perdre son statut de membre et ne pas pouvoir assister aux AGE et AGA de l’organisme sans pour autant être expulsé comme locataire. Il deviendrait un locataire résident dans un OSBL. Il n’aurait plus rien à dire en ce qui concerne la vie démocratique mais pourrait revendiquer et faire valoir ses droits de locataire auprès de son propriétaire, qui est l’organisme.	Comment by Auteur: Ajoute: et les autres lois et règlements en matière du bail locatif	Comment by Auteur: résolus

	





[bookmark: _Toc207032570]Composition de l’assemblée
Point 12
Vous pourriez mettre ici des règles concernant la présence obligatoire d’assister aux assemblées et préciser qu’en cas d’absences répétées, le membre pourrait se voir suspendre son statut de membre.

[bookmark: _Toc207032571]AGA et AGE
Points 10 et 11
Une AGA (assemblée générale annuelle) est obligatoire et tenue à chaque année. Celle-ci permet de voir les points qui sont d’ordre répétitif d’une année à l’autre. On doit impérativement y voir les états financiers, l’adoption du PV de la précédente AGA, les rapports d’activités, la nomination d’un vérificateur et l’élection des membres au conseil d’administration.	Comment by Auteur: L’adoption du PV de l’AGA de l’année précédentedente	Comment by Auteur: résolus

Une AGE (assemblée générale extraordinaire) est facultative et exceptionnelle. Elle permet d’y voir des points qui ne se retrouvent pas dans une AGA. Elle est obligatoire pour modifier ou entériner des modifications aux règlement généraux ou aux lettres patentes de l’organisme. Elle permet de débattre des points qui concernent les suspensions ou l’expulsion d’un membre. Elle permet aussi de valider des décisions importantes prises par le conseil d’administration qui comportent des conséquences importantes pour l’organisme. L’AGE permet de ne débattre que des points qui y sont inscrits. Il n’y a pas de varia inscrit à l’ordre du jour.	Comment by Auteur: Ajouter; l’AGE ne débat que les sujets à l’ODJ, il n’y a pas de point varia	Comment by Auteur: Vrai! Résolus

[bookmark: _Toc207032572]Délai de convocation
Point 16
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	C38 art 97. À défaut d’autres dispositions contenues dans l’acte constitutif, ou les règlements de la compagnie, avis de la date et de l’endroit d’une assemblée générale, y compris les assemblées annuelles et extraordinaires, doit être donné au moins dix (10) jours avant ces assemblées, par poste recommandée, à chaque actionnaire, à sa dernière adresse connue, et par un avis dans un journal publié en français et un journal publié en anglais dans la localité où la compagnie a son siège et, s’il n’y a pas de journaux publiés dans cette localité ou qu'il n'y en a qu'un, par un avis inséré dans un ou deux journaux, selon le cas, publiés dans la localité la plus proche.


	Comment by Auteur: Vous devez précisez ici le délai de préavis et le moyen de transmission aux membres	Comment by Auteur: c'est fait au point 15.

	



[bookmark: _Toc207032573]Quorum
Point 17
Le quorum habituel est de 50 % +1 des membres de l’organisme. Cela comprend les membres locataires et les membres extérieurs en règle. Vous pouvez prévoir un quorum plus bas, toutefois assurez-vous qu’il soit représentatif de votre réalité. Si, à chaque année, vous avez de la difficulté à atteindre le quorum de votre organisme et que vous êtes tenu de convoquer une 2e ou 3e assemblée, vous pourriez prévoir une modification à vos règlements généraux. 

	C.38 art 91.2.  Ils peuvent faire des règlements non contraires à la loi ou à l’acte constitutif pour régler les objets suivants :
C.38 art 91.2.e) l’époque et le lieu des assemblées annuelles de la compagnie, la convocation des assemblées régulières et extraordinaires du conseil d’administration et de la compagnie, le quorum, les conditions exigées des fondés de pouvoir non autrement déterminées par la présente partie et la manière de procéder à ces assemblées (…).
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Prévoyez qu’un seul membre par logement a droit de vote donc, un seul membre par logement est représentatif pour le quorum.

	[image: ]
	Une personne se présentant lors de l’AGA ne peut être présentée spontanément comme membre lors de l’assemblée, cela doit être fait avant la tenue de l’assemblée par résolution au conseil d’administration (la liste des membres).  Si elle n’est pas membre, elle ne peut y assister à moins qu’elle soit admise comme invitée spéciale. Cette admission devrait se faire au point ouverture de l’assemblée et admission des invités. Normalement, le président de l’organisme ou son remplaçant souhaite la bienvenue et présente les invités. Il demande à l’assemblée s’il y a objection que les invitées assistent, sans droit de vote, à l’assemblée et que ceux-ci possèdent le droit de parole. S’il n’y a pas d’objection, on passe au point nomination d’un président d’assemblée. S’il y a objection quant à l’admission d’invité-e-s et que quelqu’un appuie la proposition, le président de l’organisme propose le vote à main levée. Un membre pourrait demander le vote secret. Si celui-ci est appuyé dans sa demande, le vote secret devra être tenu.	Comment by Auteur: Mais avec le droit de prise de parole	Comment by Auteur: résolus

	




[bookmark: _Toc207032574]Procédure d’élection
Point 20
	[bookmark: _Int_lwOxcDbd]Cet article (20.8) est de plus en plus présent dans les règlements généraux. En fait, il dit que si une personne se présente et qu’il y a moins de candidats ou un nombre égal de candidats au poste ouvert, au lieu d’être automatiquement élu par acclamation, un membre appuyé par un autre peut demander le vote secret sur la nomination de cet individu. Cet article sert surtout dans le but d’éviter des personnes qui posent un réel problème au fonctionnement de l’organisme.
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	Par exemple, si X a des comportements inacceptables et qu’il se présente, des membres pourraient demander le vote sur sa nomination. Ainsi l’assemblée décidera si, oui ou non, elle le désire dans le conseil d’administration.	Comment by Auteur: C’est bien de prévoir dans ce point si l’assemblée va accepter des candidatures des membres absents (lettre écrite, courriel…) Est-ce que les membres peuvent déléguer leur droit de vote?	Comment by Auteur: C'est précisé au point 18



[bookmark: _Toc207032575]Nombre
Point 22
Le nombre d’administrateurs DOIT être conforme aux lettres patentes. S’il y a vacances (s’il manque un ou des membres au CA), le CA doit prioriser l’admission de membre(s) au conseil d’administration pour être conforme à ce qui est indiqué aux lettres patentes. 

	L’article 218 de la Loi sur les compagnies (C-38) prévoit qu'à la constitution, l'OSBL doit avoir au minimum trois (3) administrateurs. Toutefois, les lettre patentes des OSBL sont souvent enregistrées avec cinq (5), sept (7) ou même neuf (9) administrateurs. Le conseil d’administration doit avoir le nombre d’administrateur(s) qui est mentionné aux lettres patentes. Il a le devoir de combler les postes vacants.  
	[image: ]
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	Si votre organisme compte sept (7) ou neuf (9) représentants et que vous avez de la difficulté à maintenir une stabilité à votre conseil, vous devriez peut-être prévoir une réduction du nombre de membres devant siéger à votre conseil. Un CA de cinq (5) membres peut très bien fonctionner. Toutefois, si vos membres considèrent que celui-ci doit avoir sept (7) ou neuf (9) membres, vous pourriez aussi prévoir la constitution d’un comité exécutif composé des officiers de l’organisme. (Président,

	[bookmark: _Int_qg8GaMK3]vice-président, trésorier et secrétaire). Cela aide parfois à gérer les affaires urgentes. Ce comité exécutif doit être préalablement autorisé par mandat du conseil d’administration. N’oubliez pas que les décisions prises par ce comité devront être présentées au conseil et entérinées par résolution par celui-ci. Soyez prudents! Il est préférable de convoquer une réunion extraordinaire du conseil plutôt que de prendre une décision qui sera contestée et débattue à la prochaine réunion. Vous pourriez ainsi éviter la discorde au sein de votre conseil et de votre organisme.





[bookmark: _Toc207032576]Composition du conseil d’administration
Point 23
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	Pour les organismes possédant une convention signée avec la Société d’Habitation du Québec (SHQ), celle-ci exige qu’un tiers (1/3) des membres désignés au conseil soit des locataires. Assurez-vous de respecter cette exigence. 	Comment by Auteur: Pour les organismes qui ont une convention avec la SHQ seulement	Comment by Auteur: résolus
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Point 28
Il s’agit ici du quorum des administrateurs présents au C.A. Le quorum doit être 50 % +1 des administrateurs. Voici ce qu’en dit la loi :

	C.c.Q. 336 Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix des administrateurs.

C.c.Q. 340 Les administrateurs comblent les vacances au sein du conseil. Ces vacances ne les empêchent pas d’agir; si leur nombre est devenu inférieur au quorum, ceux qui restent peuvent valablement convoquer les membres.

	[image: ]


Si vous n’avez plus le quorum légal, vous devez convoquer une AGE afin de combler les postes vacants. Le conseil peut nommer des administrateurs jusqu’à la tenue de la prochaine assemblée annuelle ou extraordinaire. Déterminez aussi la durée du mandat de cet administrateur lors de son admission.	Comment by Auteur: Je crois que le CA peut nommer des administrateurs jusqu’à’à la tenue de la prochaine AGA; convoquer l’AGE est la dernière étape 
	Comment by Auteur: Oui, c'est précisé au point 26.7

[bookmark: _Toc207032578]Conflits d’intérêts
Point 34
Vous devez prévoir une clause de comportements à adopter en cas de conflit(s) d’intérêt(s). Les conséquences légales existent et, ni les administrateurs, ni la direction, ne sont à l’abri des conséquences.

	Vous pourriez être poursuivi en justice si vous utilisez ses ressources sans permission ou si vous agissez pour l’organisme alors que vous êtes en situation de conflit d’intérêt. L’organisme pourrait demander à un tribunal d’annuler ce que vous avez fait pour son compte. Il pourrait aussi demander au tribunal de vous condamner à indemniser l’OBSL pour le tort causé ou à rembourser tout avantage que vous auriez obtenu sans permission grâce aux 
	[image: ]

	l’organisme. Vous pourriez également être poursuivi(e) en justice par d’autres personnes. En effet, vous pouvez être responsable du tort que vous causez à quiconque lorsque vous gérez de manière inappropriée une situation de conflit d’intérêt.
Le détournement des ressources de l’organisme peut même parfois constituer un crime. Par exemple, retirer l’argent d’un OSBL sans permission peut déboucher sur des poursuites criminelles pour fraude.
Finalement, l’OSBL pourrait mettre fin à votre fonction d’administrateur. Cette inéligibilité peut-être d'une durée maximale de cinq (5) ans et viser toute personne coupable d’avoir fraudé un organisme ou de ne pas avoir respecté de manière répétée d’autres lois s’appliquant aux OSBL[footnoteRef:3]3. 	Comment by Auteur: [La mention a été supprimée] Allo ! Ce doit être une nouvelle phrase, il manque des mots… Cinq ans après votre départ, cinq ans en arrérage, etc….Que veux-tu dire ? Merci !	Comment by Auteur: On peut mettre un exemple de déclaration de conflits d’intérêts Annexe?	Comment by Auteur: oui, on en reparle en janvier [3: 3  educaloi.qc.ca] 





[bookmark: _Toc207032579]Vacances
Point 36	Comment by Auteur: Je mettrai ce point après le quorum du CA 	Comment by Auteur: pas sure, regarde le document des règlements tu verra qu'il est probablement à la bonne place. on en reparle en janvier

Mais qu’arrivent-ils en cas de démission complète d’un C.A. ?

	Il arrive parfois qu’un conseil se retrouve avec un nombre insuffisant d’administrateur. Dans ce cas, les administrateurs restants devront convoquer une assemblée générale extraordinaire et prévoir l’admission de nouveaux administrateurs, notamment si, par exemple, tous les membres d’un conseil voudraient démissionner en même temps. Voici que qu’en dit la loi…	Comment by Auteur: En premier prendre les mesures pour combler les postes vacants jusque’à la prochaine AGA	Comment by Auteur: oui, à ajouter.	Comment by Auteur: résolus	Comment by Auteur: Ajouter aussi qu’il faut déterminer la durée du mandat pour lequel le nouvel administrateur est nommé par le CA: jusqu’à la prochaine AGA (recommandé) ou pour le reste du mandat d’administrateur qu’Il remplace	Comment by Auteur: oui bonne idée. Résolus
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	C.38 art 83. Les affaires de la compagnie sont administrées par un conseil d’administration composé d’au moins trois membres. S. R. 1964, c. 271, a. 80.
C.38 art 84. Les personnes désignées comme tels dans les lettres patentes sont les administrateurs de la compagnie jusqu’à ce que d’autres personnes soient dûment nommées à leur place; et en l’absence d’autres dispositions à cet égard
	[image: ]

	[bookmark: _Int_kR0XpT1o]dans les lettres patentes, leur nombre constitue celui des administrateurs à élire jusqu’à ce qu’il y ait été pourvu autrement, conformément à l’article 87.
C.38 art 85. Si, à une époque quelconque, une élection d’administrateurs n’est pas faite, ou si elle n’est pas faite au temps fixé, la compagnie n’est point pour cela dissoute; mais l’élection peut avoir lieu à une assemblée générale subséquente de la compagnie convoquée à cette fin; et les administrateurs sortant de charge restent en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus.

À ces articles s'ajoutent les articles suivants du Code civil du Québec : 
321 : L’administrateur est considéré comme mandataire de la personne morale. Il doit, dans l’exercice de ses fonctions, respecter les obligations que la loi, l’acte constitutif et les règlements lui imposent et agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés.
322 : L’administrateur doit agir avec prudence et diligence. (Alinéa 1)
Il doit aussi agir avec honnêteté et loyauté dans l’intérêt de la personne morale. (Alinéa 2)
C'est l'application complémentaire de ces dispositions (art 83, 84 et 85 Loi sur les compagnies et 321 et 322 du Code civil) qui compose la base juridique de l'obligation des administrateurs. 
 
S'il n'y a que 3 administrateurs, la démission de l'un ou l'une est contraire à l'intérêt de l'OSBL, donc, en démissionnant, l'administrateur manque à ses obligations.
 
Les "3 dernières" personnes composant le CA doivent donc rester en poste jusqu'à ce qu'il y ait un ou des remplaçants, ou que l'organisme soit dissolu et radié.



[bookmark: _Toc207032580]Déclaration 	Comment by Auteur: Je ne vois pas la pertinence de ce point dans les règlements généraux	Comment by Auteur: Oui on maintien ça clarifie le point 39 des règlement. C'est une explication, cela n'apparait pas dans les règlements.
Point 39

Le Tribunal administratif du logement admet comme représentant d’une personne morale, lors du règlement d’un litige, les personnes suivantes : « Un administrateur, un dirigeant*, un employé à son seul service (seul employeur), un avocat ». Par le biais d’une résolution, les membres du conseil d’administration peuvent autoriser une de ces personnes à les représenter lors de convocations au TAL. 
*(Un dirigeant inscrit au registraire des entreprises). « C.c.Q. art 312 La personne morale est représentée par ses dirigeants, qui l’obligent dans la mesure des pouvoirs que la loi, l’acte constitutif ou les règlements leur confèrent. » Donc, un administrateur de l’organisme.
Le projet de loi 31 adopté au mois de février 2024 admet dorénavant une représentation plus large au tribunal, un gestionnaire pourra, selon la nouvelle interprétation de la loi, représenter un organisme.

[bookmark: _Toc207032581]Comité de travail
Point 40

Les comités de travail doivent produire des procès-verbaux de leur rencontre. Un comité de loisir, réalisant une rencontre formelle d’organisation d’une grille horaire des loisirs, doit produire un procès-verbal de cette réunion. Il n’est pas tenu de réaliser des procès-verbaux pour toutes les activités de loisir qui se déroulent dans l’organisme. Il doit y avoir un cadre normatif, faire un rapport annuel des activités, avoir une tenue des comptes transparente et remettre les factures au service de trésorerie, même si celles-ci sont le produit d’activités ludiques et d’autofinancement. Un rapport financier peut être remis au conseil au trois (3), six (6), neuf (9) ou 12 mois, selon la politique de l’organisme.

Dans la section comité de travail, vous pourriez définir ce fonctionnement ou adopter une politique interne de dépenses qui sera, elle, sous le regard exclusif du conseil d’administration. Toutefois, celui-ci doit en rendre compte dans son rapport d’activité annuel et dans les états financiers des activités de l’organisme.


[bookmark: _Toc207032582]Officiers
Point 41
Parfois vous entendrez les propos suivants : « Nous voulons voter pour le président de l’organisme en AGA ».
 
Voici ce que dit la loi :

	C.38 art 89. En l’absence d’autres dispositions à cet égard, dans l’acte constitutif ou dans les règlements de la compagnie : 
1° l’élection des administrateurs a lieu annuellement, et tous les administrateurs alors en fonction se retirent; mais ils peuvent être réélus s’ils ont, du reste, les qualités requises;
2° les élections des administrateurs se font au scrutin;
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	3° s’il survient des vacances dans le conseil d’administration, les administrateurs peuvent y pourvoir, en nommant, aux places vacantes, pour le reste du terme, des personnes possédant les qualités requises;	Comment by Auteur: C’est de cet article que je parlais au point 36	Comment by Auteur: OK on pourrait l'indiquer en premier au point 36, 
4° les administrateurs élisent parmi eux un président et, s’ils le jugent à propos, un président d’assemblées et un ou plusieurs vice-présidents de la compagnie; ils peuvent aussi nommer tous autres dirigeants de la compagnie.

Donc c’est au conseil d’administration, lors de la première réunion après l’AGA, de nommer les officiers de l’organisme, à moins que des dispositions inscrites aux règlements généraux, comme l’indique l’article 89, indique une disposition particulière.



[bookmark: _Toc207032583]Annexes abrogatives
Point 55

55.1 Cela veut dire que les règles ne sont pas de nouvelles règles, mais des règles modifiées qui remplacent les règles actuelles.

55.2 Les règles modifiés par le C.A. prennent effet au moment de l’entérinement de celles-ci lors de l’AGE. Pour des évènements antérieurs aux nouvelles règles, les anciennes s’appliquent. Cela veut dire que les décisions prises avec les règles de 2020 doivent être regardées avec les règlements de 2020 et que celles prises après la refonte doivent être regardées avec les règles de la refonte.

La résolution indiquant la date et le lieu de l’entérinement par l’AGE du règlement et greffée de la signature du président d’assemblée, du secrétaire d’assemblée et du président du conseil d’administration sont les derniers items pour ce règlement.	Comment by Auteur: D’où vient cette information? Je n’ai jamais vu 3 signatures sur les RG	Comment by Auteur: C'est la résolution prise, tu comprendra en regardant le document des règlement généraux.
[bookmark: _Int_4UVgHFnw]Ainsi prend fin le règlement No 1. de l’organisme.
[bookmark: _Toc207032584]Le règlement No 2 – Règlement général d’emprunt

Le règlement général d’emprunt limite, encadre et établit les normes concernant les sommes et les avoirs de l’organisme. 

Normalement, les règlements no 2 et 3 sont présents dans vos lettres patentes, vous pouvez réinscrire ici ce qui y apparait.

Le règlement général d’emprunt et le règlement bancaire servent à baliser les mécanismes d’emprunt et les limites des administrateurs de votre organisme. Ceux-ci sont normalement établis lors des fondations de votre organisme et sont déposés dans vos lettres patentes.

Exemple : (extrait de lettre patente)

[image: ]

Vous pouvez effectuer des modifications à ces règlements, toutefois soyez prudents car vous devrez apporter ces modifications au Registraire des entreprises sous forme de lettres patentes supplémentaires. Ces modifications devront être adoptées en conseil d'administration puis entérinés en assemblée générale extraordinaire dûment conforme et au 2/3 des membres présents.  Réfléchissez-y bien avant de modifier ces règlements, est-ce nécessaire? Avons-nous besoin de préciser et de clarifier certaines zones grises ?




	[image: ]
	Si vous modifier ces règlements aux lettres patentes, profitez-en pour vérifier si la valeur “immeubles et biens” correspond à la réalité. Prévoyez que votre immeuble prendra de la valeur dans les 10 prochaines années et augmentez la limite des biens pour que celle-ci corresponde à la valeur future de votre organisme.

Par exemple : Aux lettres patentes il est inscrit cinq (5) millions

[image: ]

Si votre immeuble et votre terrain à la valeur foncière est évalué à 4 M et que vos actifs sont de 250 000,00 $ en 2023, ceux-ci dépasseront largement les 5M autorisé dans les 5 à 10 prochaines années, vous pourriez augmenter à 10 M les limites autorisées.


 
	Comment by Auteur: Nouvelle page	Comment by Auteur: résolus
[bookmark: _Toc207032585]Mise à jour de la table des matières

Quand votre document est complètement terminé et que vous y avez apporté les corrections, vous pouvez mettre à jour votre table des matières.

Voici comment faire :

Dans la barre supérieure déroulante de votre application Word, vous devez sélectionner l’onglet référence.

[image: ]

Vous y verrez au début « Table des matières »

[image: ]Cliquez sur la case avec le point d’exclamation rouge.




Vous y verrez apparaitre « Mettre à jour toute la table » sélectionné puis OK!
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Votre table est maintenant à jour.
Vérifier votre table des matières!












Si le format de celle-ci ne vous convient pas. Cliquez sur la flèche.

[image: ]    [image: ]

Des types de table des matières apparaitront. Choisissez ce que vous désirez, puis après, cliquez sur la page avec le point d’exclamation pour la remettre à jour.
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